MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


CHANGEMENT DE DESTINATION: Permis de Construire (PC) 
4

ART. L. 421-1 du Code de l'Urbanisme : Quiconque désire entreprendre ou implanter une construction à usage d'habitation ou non, même ne comportant pas de fondations, doit au préalable obtenir un permis de construire.

Sous réserve des dispositions des articles L. 422-1 à L. 422-5, le même permis est exigé pour les travaux* exécutés sur les constructions existantes, lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination, de modifier leur aspect extérieur ou leur volume ou de créer des niveaux supplémentaires.

Deux situations peuvent se présenter

Cas 1 : Changement de destination de locaux sans modification d'aspect extérieur. 

Cas 2 : Changement de destination de locaux avec modification d'aspect extérieur.

*La notion de travaux

"Par travaux, il faut entendre tout remaniement physique important des locaux portant sur tout ou partie de la construction et rendant possible la nouvelle destination. Ainsi l'installation de cloisons nouvelles, la suppression ou le déplacement de cloisons existantes constituent des travaux susceptibles de permettre un changement de destination".

"II est à noter que certains de ces travaux peuvent être assujettis au permis de démolir" ( démolition d'escalier, plancher, toiture, mur porteur...). Manuel du Permis de Construire, novembre 1981.  

•:TRANSFORMATION DE BUREAU EN LOGEMENT

La transformation de bureau en logement nécessite la plupart du temps des travaux et, par voie de conséquence, est subordonnée à l'obtention d'un permis de construire. Les possibilités réglementaires, les procédures administratives, les différents financements, sont autant de difficultés auxquelles sont confrontés les pétitionnaires.

En partenariat avec la Fédération Parisienne du Bâtiment (F.P.B.), la Mairie de Paris s'est associée à la création d'une plate-forme d'information destinée aux candidats à la transformation de bureaux en logements.

Cette structure, baptisée SIBATI (Service d'Information pour le Bâtiment et l'Immobilier), peut répondre à vos questions

SIBATI : 10, rue du Débarcadère 75017 PARIS. Du lundi au vendredi de 14H à 18H, tél. : 01 40 55 10 50.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 15 EXEMPLAIRES IDENTIQUES VOIR AU VERSO...

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 15 EXEMPLAIRES IDENTIQUES

	Cas 1 et Cas 2 
documents à produire
	Motif**

	• Imprimé PC 158.
	R. 421. 1. 1

	• Plan de situation (plan de l'arrondissement).
	R. 421. 2

	• Plan de masse (échelle 1/500eme), disponible au bureau 1030 avec localisation du projet.
	‘’

	• Notice descriptive des travaux ou devis.
	‘’

	• Plan affecté du ou des niveaux concernés par les travaux


• Etat actuel


• Etat projeté.
	R. 421. 4

	• Attestation notariée de propriété 


ou 

Promesse de vente dans son intégralité et signée.
	R. 421.1. 1

	• En cas de création de surface


• Fiche d'identité du demandeur


• Déclaration d'intention ou non de constituer une caution solidaire


• Valeur du terrain nu et libre par m²
	Fiscalité

 R. 333. 3

 R. 333. 4

	• Photographies couleur de la ou des façades avec repérage du local.
	R. 421. 2


	Cas 1
documents à produire 
	motif **

	Lettre d'accord du syndic de la copropriété mentionnant que le projet respecte la destination générale de l'immeuble et ne contrevient pas aux articles du règlement de copropriété.
	R.421. 1. 1


	Cas 2
documents à produire
	motif **

	Procès verbal de l'assemblée générale des copropriétaires autorisant les travaux projetés ainsi que le changement de destination. 

(P.V. intégral et signé)
	R.421.1.1

	• Plans et imprimé PC 158 signés par le demandeur et par un architecte ou un agréé en architecture inscrit à l'ordre.
	‘’



	• Plan en élévation de l'étage concerné


• Etat projeté.
	R. 421. 2

	• Plan de toiture (si concernée par le projet) 

• État actuel


• État projeté.
	‘’




** Article du Code de l'Urbanisme.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


